
 

 
 

Comptes de taxes 2025  
 

Informations pour effectuer vos paiements de taxes :  
 
Les paiements par Internet via votre institution financière, par chèque et avec le terminal 
débit/Interac directement au bureau municipal durant les heures d’ouverture sont 
disponibles. 
 
Vous pouvez aussi effectuer vos paiements par la poste en incluant votre chèque et votre 
coupon de versement ou bien venir déposer votre chèque et le coupon de versement dans 
une enveloppe cachetée, dans l’une des boîtes de métal situées à l’entrée du bureau 
municipal.  
 
 

Date des versements :  
 

27 Février 
13 Mai 

31 Juillet 
14 Octobre 

 
 


